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Les principales dispositions du décret  
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Dans le prolongement de la loi du 14 février 2022 sur l’activité 
professionnelle indépendante, l’ordonnance du 8 février 2023 et 
les décrets du 14 août 2024 ont réformé l’exercice en société des 
professions libérales réglementées, tandis que le décret du  
13 février 2025 encadre l’interprofessionnalité au sein des sociétés 
pluri-professionnelles.
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